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ARTICLE PREMIER

Dans la premiére phrase de I’ alinéa 2 de cet article, substituer au nombre :

« quatorze »,
le nombre:

« selze ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’ instauration du préapprentissage a 14 ans, comme |’ ouverture de |’ apprentissage a 15 ans
sont une remise en cause de |’ obligation scolaire jusqu’al’ age de 16 ans et du collége unique pour

tous les éleves. Ces dispositions conduisent al’inégalité de traitement des jeunes.
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